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…………., le …………………………

OPPOSITION

Par le présent courrier je forme opposition à la décision rendue le…………par le tribunal d’instance de ……

Cette décision m’a condamné en l’état aux peines suivantes :

 -

 -

Cette décision devra être réformée pour les raisons suivantes :

Il appartient à l’autorité poursuivante de prouver que l’accès à ma ligne internet n’est nullement sécurisé. Cette règle résulte du respect de la présomption d’innocence et du droit à un procès équitable. De plus, selon l’adage « in dubio pro reo », le doute profite à l'accusé. 

En l’espèce, cette preuve n’est pas rapportée.

En tout état de cause, toute ligne sécurisée peut etre piratée sans aucune difficulté via le réseau WIFI mais également via divers sites internet empruntant les adresses IP des internautes pour brouiller les réseaux de PEER 2 PEER.

De même, le protocole établit par les fournisseurs d’accès permettant de sécuriser les accès internet n’est pas plus fiable. En effet, de nombreux tests ont démontré qu’il est possible d'intercepter les communications entre deux parties, sans que ni l'une ni l'autre ne puisse se douter que le canal de communication entre elles a été compromis

 Ainsi, le réseau est alors piraté sans aucune possibilité de détection de la part des utilisateurs, la sécurisation est donc inopérante.

D’ailleurs, l’intégralité des fournisseurs d’ accès s’accordent à dire qu’un filtrage permanent et efficace est irrréalisable.

Comment un internaute profane pourrait-il lui vérifier que les conditions de sécurité de sa ligne sont respectées.

Il est donc impossible de déterminer avec vraissemblance si le titulaire de la ligne internet et donc de l’adresse IP est bien la personne utilisant cette adresse.

Or, en application des dispositions de l’article 121-1 du Code Pénal :

« Nul n’est responsable pénalement que de son propre fait »

En conséquence, les éléments permettant de m’’imputer l’incrimination ne sont pas caractérisés.

Dans l’attente d’une convocation à votre prochaine audience,

Je vous prie de croire, Monsieur le greffier, en l’assurance de ma considération la meilleure

